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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  ap- 
plicateur  pour  l'application  d'un  produit  liquide  ou  pâ- 
teux  sur  une  surface  selon  la  première  partie  de  la  re- 
vendication  1  . 

Ce  dispositif  applicateur  est  du  type  comportant 
un  récipient  qui  contient  le  produit  liquide  ou  pâteux 
à  appliquer,  récipient  dont  l'ouverture  de  sortie  est 
pourvue  d'un  organe  applicateur  poreux  et/ou  muni 
d'orifices.  Au  moment  de  l'emploi,  on  fait  passer  le 
produit  à  appliquer  dans  et/ou  à  travers  l'organe  ap- 
plicateur,  soit  en  pressant  sur  le  récipient  lorsque  ses 
parois  sont  souples,  soit  simplement  en  retournant  le 
récipient  de  façon  que  l'organe  applicateur  soit  tourné 
vers  le  bas  et  en  agitant.  Ensuite  on  appuie  plus  ou 
moins  fortement  l'organe  applicateur  sur  la  surface  à 
traiter  de  façon  à  répartir  au  mieux  sur  ladite  surface 
le  produit  liquide  ou  pâteux  à  appliquer. 

Les  substances,  qui  peuvent  être  appliquées  ain- 
si,  peuvent  appartenir  à  des  domaines  très  divers;  on 
peut  citer  les  compositions  cosmétiques  ou  pharma- 
ceutiques,  les  produits  de  nettoyage,  les  cirages  et 
analogues. 

En  outre,  suivant  la  taille  choisie  pour  le  dispositif 
applicateur,  celui-ci  peut  permettre  plusieurs  applica- 
tions  ou  bien  n'être  adapté  qu'à  un  seul  usage,  son  ré- 
servoir  ne  renfermant  alors  que  la  dose  de  substance 
nécessaire  pour  une  seule  distribution. 

Dans  ce  type  de  dispositif  applicateur,  il  est  gé- 
néralement  nécessaire  de  protéger  le  produit  à  distri- 
buer,  de  l'atmosphère  au  cours  du  stockage,  avant 
emploi  s'il  s'agit  d'un  dispositif  applicateur  ne  renfer- 
mant  qu'une  seule  dose,  ou  avant  premier  emploi,  s'il 
s'agit  d'un  applicateur  permettant  plusieurs  utilisa- 
tions  successives  de  la  substance.  Dans  ce  but,  on 
fixe  sur  l'ouverture  du  récipient  un  opercule  formé  par 
une  pellicule  de  substance  déchirable  appliquée,  no- 
tamment  par  thermoscellage,  sur  le  rebord  de  l'ou- 
verture  de  sortie  du  récipient,  cet  opercule  séparant 
pendant  le  stockage  le  produit  à  distribuer  de  l'organe 
applicateur.  Il  faut  alors,  au  moment  de  l'utilisation  (ou 
de  la  première  utilisation)  du  dispositif  applicateur 
percer  l'opercule  pour  que  le  produit  à  distribuer  puis- 
se  venir  imprégner  et/ou  traverser  l'organe  applica- 
teur. 

On  a  proposé  dans  FR-A-2  595  587  d'utiliser  pour 
percer  l'opercule  un  élément  portant  un  trocart  dispo- 
sé  de  telle  sorte  qu'en  appuyant  sur  l'organe  applica- 
teur  déformable  avant  la  première  utilisation,  on  puis- 
se  amener  le  trocart,  dans  son  mouvement  d'enfon- 
cement,  à  déchirer  l'opercule.  Cependant,  ce  systè- 
me  ne  donne  pas  totalement  satisfaction,  car  l'élasti- 
cité  du  bras  de  fixation  du  trocart  peut  n'être  pas  suf- 
fisante  ;  par  ailleurs,  le  trocart  peut  rester  accroché 
dans  l'opercule,  ce  qui  empêche  le  produit  de  s'écou- 
ler  librement. 

On  a  trouvé,  selon  FR-A-1  527  767,  que  l'on  évite 

ces  inconvénients  en  utilisant  un  corps  arrondi  mobile 
et  libre  ;  mais  le  dispositif  selon  FR-A-1  527  767  ne 
comporte  pas  d'organe  applicateur  déformable  et  est 
maintenu  en  place  au  cours  du  stockage  par  appui, 

5  d'une  part,  sur  l'opercule  et,  d'autre  part,  sur  le  fond 
d'une  partie  rigide  du  récipient  ;  toute  pression  acci- 
dentelle  sur  cette  partie  rigide  peut  provoquer  la  per- 
foration  de  l'opercule. 

Selon  la  présente  invention,  ces  inconvénients 
10  sont  évités  en  utilisant  un  corps  arrondi,  mobile  et  li- 

bre,  que  l'on  dispose  entre  l'opercule  et  l'organe  ap- 
plicateur,  le  corps  arrondi  étant  maintenu  en  place  au 
cours  du  stockage  avant  perforation  de  l'opercule  par 
un  élément  de  maintien  également  déformable,  de  fa- 

15  çon  qu'en  appuyant  sur  l'organe  applicateur  avant  uti- 
lisation,  on  puisse  amener  ce  corps  arrondi  à  déchirer 
l'opercule  puis  à  tomber  dans  le  récipient.  En  choisis- 
sant  correctement  la  taille  de  ce  corps  arrondi,  ainsi 
que  son  emplacement,  on  peut  réaliser  la  rupture  de 

20  l'opercule  sur  un  diamètre  important,  de  façon  à  per- 
mettre  une  arrivée  du  produit  à  distribuer  sur  l'organe 
applicateur  dans  les  meilleures  conditions.  Le  corps 
arrondi  ne  s'accroche  pas  à  l'opercule  et  le  traverse 
facilement.  En  outre,  l'emploi  d'un  corps  arrondi  est 

25  économique,  car  il  évite  d'avoir  à  fabriquer  par  mou- 
lage  des  pièces  compliquées  de  petite  dimension.  De 
plus,  le  corps  arrondi  peut  faire  office,  lorsqu'il  est 
tombé  dans  le  récipient,  d'agitateur-mélangeur  ce  qui 
est  particulièrement  avantageux  dans  le  cas  où  le 

30  produit  à  distribuer  a  une  viscosité  élevée  ou  est  cons- 
titué  par  une  dispersion  ou  une  émulsion  thixotrope. 

La  présente  invention  a  donc  pour  objet  un  dispo- 
sitif  d'application  de  produits  liquides  ou  pâteux 
comportant  un  récipient  et  un  organe  applicateur  dé- 

35  formable  fixé  sur  l'ouverture  de  sortie  du  récipient, 
l'organe  applicateur  étant  séparé  du  récipient  au 
cours  du  stockage  avant  utilisation  par  un  opercule 
déchirable  et  un  moyen  de  perforation  de  l'opercule 
étant  disposé  entre  l'organe  applicateur  et  l'opercule 

40  et  pouvant  être  actionné  par  pression  sur  l'organe  ap- 
plicateur  déformable,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
moyen  de  perforation  de  l'opercule  est  constitué  par 
un  corps  arrondi  mobile,  qui  est  maintenu  en  place  au 
cours  du  stockage  avant  perforation  de  l'opercule  par 

45  un  élément  de  maintien  également  déformable  et  per- 
fore  et  traverse  l'opercule  pour  tomber  dans  le  réci- 
pient  lorsqu'on  appuie  sur  l'organe  applicateur  défor- 
mable. 

Le  corps  arrondi  est,  de  préférence,  une  bille.  En 
50  effet,  après  perforation  le  bord  de  la  déchirure  de 

l'opercule  n'exerce  sur  une  bille  sphérique  qu'un  ef- 
fort  de  rétention  parfrottement  minimal.  En  outre,  une 
bille  n'a  pas  tendance  à  s'accrocher  au  passage, 
quelle  que  soit  la  forme  du  récipient  et  tombe  donc 

55  toujours  au  fond  de  celui-ci.  Le  corps  arrondi  pourrait 
également  avoir  la  forme  d'un  ellipsoïde.  Dans  ce  cas 
la  surface  d'appui  du  corps  arrondi  sur  l'opercule  est 
plus  grande  et  la  déchirure  de  l'opercule  peut  dans 
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certains  cas  être  plus  difficile. 
Le  corps  arrondi  peut  être  en  une  matière  quel- 

conque  susceptible  de  ne  pas  s'écraser  au  moment 
où  on  appuie  sur  ledit  corps  arrondi  pour  perforer 
l'opercule  et  n'ayant  pas  d'effet  indésirable  sur  le  pro- 
duit  à  distribuer  contenu  dans  le  récipient.  On  peut 
avantageusement  utiliser  des  corps  arrondis  en 
verre,  en  acier  inoxydable  ou  en  substance  thermo- 
plastique.  On  peut  également,  selon  un  mode  de  réa- 
lisation  particulier,  utiliser  un  corps  arrondi  en  une 
substance  soluble  ou  délitable  constituant  un  compo- 
sant  du  produit  à  appliquer. 

L'organe  applicateur  peut  être  constitué  par  toute 
substance  déformable  susceptible  de  laisser  passer 
le  produit  à  distribuer.  Il  peut  avantageusement  être 
constitué  par  un  tampon  de  mousse  de  résine  synthé- 
tique,  floqué  ou  non  sur  sa  surface  externe.  Il  peut 
être  également  constitué  par  une  paroi  déformable  en 
élastomère  munie  d'orifices,  en  particulier  de  fentes 
pour  le  passage  du  produit;  dans  ce  dernier  cas,  l'or- 
gane  applicateur  peut  aussi  être  muni  sur  sa  surface 
externe  d'aspérités  ou  picots  de  massage.  Ladite  pa- 
roi  déformable  en  élastomère  est,  dans  certains  cas, 
avantageusement  doublée  sur  sa  face  interne  d'une 
couche  de  mousse,  fixée  ou  non  à  la  paroi  élastomè- 
re.  Selon  un  autre  mode  de  construction  du  dispositif 
selon  l'invention,  l'organe  applicateur  est  constitué 
par  une  grille  métallique  ou  plastique  doublée  sur  sa 
face  interne  par  une  couche  de  mousse  de  résine 
synthétique. 

L'élément  de  maintien  a  pour  fonction  de  mainte- 
nir  le  corps  arrondi  en  vis-à-vis  du  point  où  l'opercule 
doit  être  perforé,  et  d'empêcher  ledit  corps  arrondi  de 
se  déplacer  au  cours  du  stockage  de  façon  à  éviter 
une  perforation  accidentelle  de  l'opercule.  De  plus,  il 
doit  avoir  une  structure  telle  qu'il  puisse  se  déformer 
et  permettre  la  transmission  au  corps  arrondi  de  la 
pression  exercée  par  l'utilisateur  sur  l'organe  applica- 
teur  et,  éventuellement,  la  libération  du  corps  arrondi 
pour  qu'il  vienne  au  contact  de  l'opercule. 

Une  pièce  sous  forme  de  tronc  de  cône  ou  de  ron- 
delle  simple,  dont  le  trou  central  a  un  diamètre  supé- 
rieur  à  la  plus  grande  dimension  de  la  section  du  corps 
arrondi,  peut  être  placée  dans  l'ouverture  de  sortie  du 
récipient  et  sous  l'opercule,  de  telle  sorte  qu'elle  em- 
pêche  l'opercule  de  se  bomber  lorsqu'une  pression 
est  exercée  sur  le  corps  arrondi  et  assure  un  meilleur 
perçage  de  l'opercule.  Cette  pièce  peut  faciliter  éga- 
lement  l'écoulement  du  produit  à  distribuer. 

L'organe  de  maintien  assure  la  position  du  corps 
arrondi  en  vis-à-vis  du  voisinage  du  centre  de  l'oper- 
cule,  car  c'est  généralement  dans  cette  zone  que 
l'opercule  est  le  plus  facilement  déchirable. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  l'élément 
de  maintien  est  constitué  par  un  anneau  de  substance 
élastique,  en  particulier  de  mousse  de  caoutchouc, 
de  polyuréthanne,  de  polyéthylène  ou  de  polymère  vi- 
nylique.  Cet  anneau  de  maintien  est  disposé  entre 

l'opercule  et  l'organe  applicateur  proprement  dit.  Ce- 
pendant,  dans  le  cas  où  l'organe  applicateur  est  cons- 
titué  par  une  couche  de  mousse  ou  comporte  une 
couche  de  mousse,  l'organe  applicateur  et  l'anneau 

5  de  maintien  peuvent  constituer  une  pièce  unique. 
Selon  un  second  mode  de  réalisation  de  l'inven- 

tion,  l'élément  de  maintien  est  constitué  par  une  pièce 
en  étoile  composée  de  pattes  radiales  reliées  à  un  an- 
neau-support  reposant  sur  l'opercule  dans  sa  partie 

10  fixée  au  bord  du  récipient.  L'anneau-support  est 
avantageusement  muni  de  dents  parallèles  à  l'axe 
longitudinal  du  récipient.  Ces  dents  permettent  de 
maintenir  en  place  toute  couche  de  mousse  consti- 
tuant  l'organe  applicateur  ou  doublant  celui-ci. 

15  L'organe  applicateur  est  fixé  sur  l'ouverture  de 
sortie  du  récipient  à  l'aide  d'un  bord  de  sertissage  so- 
lidaire  du  récipient.  Ce  bord  de  sertissage  peut  être 
continu  ou  discontinu,  par  exemple  constitué  de  lan- 
guettes.  Dans  le  cas  où  le  sertissage  est  discontinu, 

20  on  peut  disposer  dans  l'intervalle  entre  deux  languet- 
tes  de  sertissage,  des  organes  auxiliaires  de  peigna- 
ge,  de  massage  ou  de  grattage,  notamment  solidaires 
de  l'élément  de  maintien  lorsque  ce  dernier  est  cons- 
titué  par  une  pièce  en  étoile.  Il  faut  noter  que,  selon 

25  une  variante,  ces  organes  auxiliaires  peuvent  être 
fixés  sur  la  paroi  latérale  du  récipient. 

Le  récipient  du  dispositif  applicateur  selon  l'in- 
vention  peut  avoir  une  forme  quelconque.  Il  peut  être 
obtenu  par  injection,  soufflage,  extrusion  ou  moula- 

30  ge. 
Le  récipient  peut  être  rempli  par  son  ouverture  de 

sortie  et  on  applique  ensuite  sur  ladite  ouverture  la 
tête  de  distribution,  comportant  l'opercule  et  l'organe 
de  maintien  du  corps  arrondi,  le  corps  arrondi  et  l'or- 

35  gane  applicateur.  On  peut  également  remplir  par  le 
fond  un  récipient  comportant  déjà  sa  tête  de  distribu- 
tion  et  fermer  ensuite  le  fond,  par  exemple  par  sou- 
dure. 

Lorsque  l'utilisateur  désire  appliquer  le  produit 
40  contenu  dans  le  dispositif  applicateur,  il  appuie  sur 

l'organe  applicateur  déformable  en  enfonçant  la  bille 
jusqu'à  ce  que  celle-ci  déchire  l'opercule  et  tombe 
dans  le  récipient. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  l'inven- 
45  tion,  on  va  en  décrire  ci-après,  à  titre  d'exemples  pu- 

rement  illustratifs  et  non  limitatifs,  trois  modes  de  réa- 
lisation  représentés  sur  le  dessin  annexé. 

Sur  ce  dessin: 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  dis- 

50  positifapplicateurconformeàun  premiermode 
de  réalisation  de  la  présente  invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif 
applicateur  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  3  représente,  à  plus  grande  échelle, 
55  une  vue  en  coupe  axiale  longitudinale  du  dis- 

positif  applicateur  de  la  figure  1  en  position  de 
stockage  ; 

-  la  figure  3A  représente  le  même  dispositif  ap- 

3 
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plicateur  après  perforation  de  l'opercule  parle 
corps  arrondi  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
d'un  second  mode  de  réalisation  d'un  dispositif 
selon  l'invention  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  plan,  selon  V-V  de  la 
figure  4;  de  ce  dispositif  de  la  figure  4  on  a  re- 
tiré  les  deux  couches  constituant  l'organe  ap- 
plicateur  ; 

-  la  figure  6  est  une  vue  latérale  de  l'élément  de 
maintien  du  dispositif  des  figures  4  et  5  ; 

-  la  figure  7  est  une  vue  en  perspective  d'un  troi- 
sième  mode  de  réalisation  du  dispositif  selon 
l'invention. 

Si  l'on  se  réfère  aux  figures  1  à  3a,  on  voit  que 
l'on  a  désigné  par  1  ,  dans  son  ensemble,  un  dispositif 
applicateur  destiné  au  massage  de  la  peau  et  au  dé- 
pôt,  au  cours  du  massage,  d'une  crème  fluide  traitan- 
te  C.  Une  dose  de  cette  crème  traitante  C  est  conte- 
nue  dans  un  récipient  2,  muni  d'une  ouverture  de  sor- 
tie  3,  qui,  avant  utilisation,  est  obturée  par  un  opercule 
4,  constitué,  par  exemple,  par  un  film  d'aluminium 
thermoscellé.  Au  récipient  est  associée  une  tête  5 
comportant  une  bille  6,  un  élément  de  maintien  7 
constitué  par  un  anneau  de  mousse  reposant  par  une 
de  ses  faces  planes  sur  l'opercule  4  et  en  contact  par 
la  face  opposée  avec  un  organe  applicateur  8  consti- 
tué  d'une  calotte  en  élastomère  munie  de  fentes  9 
pour  le  passage  de  la  crème  traitante  C. 

Le  récipient  2  est  réalisé  en  une  matière  semi- 
souple,  par  exemple  en  polypropylène;  il  comporte  un 
corps  10  présentant  deux  zones  de  paroi  opposées 
1  0a,  disposées  symétriquement  par  rapport  à  un  plan 
passant  par  l'axe  du  récipient  2  et  formant  une  dé- 
pression  permettant  à  l'utilisateur  de  saisir  facilement 
le  dispositif  applicateur  par  son  récipient  2  à  l'aide  du 
pouce  et  de  l'index.  Le  corps  10  est  fermé  à  une  ex- 
trémité  par  un  fond  11  et  s'élargit  en  entonnoir  sur  une 
partie  12  à  l'extrémité  opposée.  La  partie  élargie  12 
se  prolonge  par  une  couronne  13  constituée,  en  pre- 
mier  lieu,  par  un  rebord  annulaire  13a  situé  dans  un 
plan  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  du  dispositif, 
et,  en  deuxième  lieu,  par  une  jupe  cylindrique  13b  qui 
se  termine,  dans  sa  partie  opposée  au  rebord  annu- 
laire  13a,  par  une  bordure  13c  susceptible  de  former, 
par  déformation  à  chaud,  un  retour  dirigé  vers  l'axe  du 
dispositif  applicateur. 

L'opercule  4  est  fixé  par  t  hermoscellage  sur  le  re- 
bord  annulaire  13a  de  la  couronne  13. 

L'anneau  7  de  maintien  de  la  bille  est  réalisé  en 
mousse  de  polyuréthanne.  Il  définit  axialement  une 
cheminée  cylindrique  7a.  La  cheminée  7a  a  un  diamè- 
tre  légèrement  supérieur  au  diamètre  de  la  bille  6.  Le 
diamètre  extérieurde  l'anneau  7  de  maintien  est  égal, 
au  jeu  nécessaire  près,  au  diamètre  interne  de  la  jupe 
13b  de  la  couronne  13  sur  une  première  partie  7b; 
l'anneau  7  a  un  diamètre  inférieur  sur  une  seconde 
partie  7c.  L'anneau  7  repose  sur  l'opercule  4  par  la 

partie  7b;  l'organe  applicateur  8  est  placé  sur  la  partie 
de  plus  faible  diamètre  7c.  L'anneau  7  est  réalisé  en 
une  mousse  élastomère  déformable. 

L'organe  applicateur  8  est  une  calotte  dont  la  bor- 
5  dure  comporte  une  courte  jupe  8a,  munie  d'un  retour 

8b  qui,  au  sertissage  de  la  tête,  est  recouvert  par  le 
retour  formé  parla  bordure  13c  de  la  couronne  13.  La 
calotte  8c  de  l'organe  applicateur  8  comporte  trois 
fentes  9  disposées  sur  un  cercle,  dont  le  centre  se 

10  confond  avec  celui  de  la  calotte  8c,  et  de  petits  bos- 
sages  14,  dont  l'un  est  disposé  au  centre  de  la  calotte 
8c,  les  autres  étant  disposés  régulièrement  à  sa  pé- 
riphérie. 

Lorsque  l'utilisateur  désire  appliquer  la  crème  C 
15  sur  la  peau,  il  prend  dans  la  main  le  récipient  2  et  ap- 

puie  avec  le  pouce  sur  la  calotte  8c  de  l'organe  appli- 
cateur  8.  Sous  la  pression  du  pouce,  l'organe  appli- 
cateur  8  et  l'anneau  de  maintien  7  se  déforment  jus- 
qu'à  ce  que  la  calotte  8c  soit  en  contact  avec  la  bille 

20  6  et  transmette  à  ladite  bille  6  la  pression  du  pouce. 
Sous  cet  effort,  la  bille  6  perce  l'opercule  4  et  tombe 
dans  le  récipient  2.  La  crème  de  soin  peut  alors  sortir 
du  récipient  2  et  l'utilisateur  relâche  sa  pression  sur 
l'organe  applicateur.  L'utilisateur  peut,  s'il  le  désire  ef- 

25  fectuer  l'homogénéisation  de  la  crème  C  contenue 
dans  le  récipient  2  en  secouant  le  dispositif  applica- 
teur  1  pour  faire  agir  la  bille  comme  agitateur.  L'utili- 
sateur  saisit  ensuite  le  récipient  2  entre  le  pouce  et 
l'index  par  les  zones  10a  du  corps  10  du  récipient  2. 

30  En  pressant  sur  les  parois  du  récipient  2  l'utilisateur 
fait  sortir  la  crème  de  soin  C  du  récipient  2  et  la  crème 
vient  imprégner  l'anneau  de  maintien  7  et  s'échappe 
par  les  fentes  9  de  l'organe  applicateur  8;  le  massage 
de  la  peau  peut  alors  avoir  lieu,  la  crème  C  étant  ap- 

35  pliquée  par  les  fentes  9  et  les  bossages  14  favorisant 
l'effet  de  massage. 

Le  conditionnement  et  le  montage  du  dispositif 
applicateur  1  décrit  ci-dessus  sont  extrêmement  sim- 
ples.  On  remplit  le  récipient  2  jusqu'à  un  niveau 

40  correspondant  environ  à  la  jonction  entre  la  partie 
élargie  12  et  la  couronne  13.  On  scelle  le  récipient  par 
l'opercule  4.  Ensuite,  on  vient  mettre  en  place  l'an- 
neau  7  de  maintien,  la  bille  6  et  l'organe  applicateur 
8.  On  termine  en  effectuant  un  sertissage  par  défor- 

45  mation  à  chaud  de  la  bordure  13c. 
Le  second  mode  de  réalisation,  désigné  par  101 

dans  son  ensemble  est  représenté  sur  les  figures  4  à 
6;  il  diffère  essentiellement  du  premier  mode  de  réa- 
lisation  par  le  dispositif  de  maintien  utilisé.  Les  élé- 

50  ments,  qui  se  retrouvent  à  l'identique  dans  les  deux 
réalisations,  ont  été  représentés  par  des  chiffres  de 
référence  supérieurs  de  100  à  ceux  utilisés  pour  le 
premier  mode  de  réalisation.  Dans  ce  mode  de  réali- 
sation,  l'élément  de  maintien  107  comporte  quatre 

55  pattes  radiales  171  se  faisant  face  sur  deux  diamètres 
perpendiculaires.  Ces  pattes  171  sont  solidaires  d'un 
anneau-support  172  qui  repose  surun  rebord  113adu 
récipient  102  par  l'intermédiaire  de  l'opercule  104. 

4 
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Selon  le  mode  de  réalisation  représenté,  les  pattes 
171  comportent,  en  partant  de  l'anneau  172,  une  par- 
tie  171a  déforme  triangulaire  inclinée  en  direction  de 
l'organe  applicateur  108,  puis  une  partie  plane  rec- 
tangulaire  171b  sensiblement  perpendiculaire  à  l'axe 
du  réservoir  102  et  un  retour  oblique  171c  dirigé  vers 
le  récipient  1  02.  Le  volume  conique  défini  par  les  qua- 
tre  retours  obliques  171c  a  un  diamètre  minimum  lé- 
gèrement  inférieur  à  celui  de  la  bille  106  de  façon  à 
maintenir  en  place  par  élasticité  ladite  bille  106.  L'an- 
neau  1  72  est  muni  de  dents  1  73  parallèles  à  l'axe  lon- 
gitudinal  du  dispositif  applicateur  101  et  orientées 
vers  l'organe  applicateur. 

L'organe  applicateur  1  08  est  constitué  par  un  élé- 
ment  en  substance  élastomère  1  81  doublé  d'une  cou- 
che  de  mousse  182.  Comme  on  peut  le  voir  sur  la  fi- 
gure  4,  la  couche  de  mousse  182  est  maintenue  en 
place  par  les  dents  173  et  l'élément  de  substance 
élastomère  est  fixé  par  sertissage  à  l'aide  du  retour 
11  3c  de  la  couronne  113  du  récipient  102.  Comme  vi- 
sible  sur  la  figure  5,  le  retour  113c  n'est  pas  continu, 
mais  comporte  des  indentations,  qui  définissent  entre 
elles  des  languettes  113d  disposées  régulièrement. 
Ces  languettes  113d  servent  à  maintenir  en  place 
l'élément  de  substance  élastomère  181. 

Lorsque  l'utilisateur  désire  appliquer  le  produit 
contenu  dans  le  récipient  102,  il  prend  en  main  le  ré- 
cipient  102  et  appuie  avec  le  pouce  sur  l'organe  ap- 
plicateur  108  qui  se  déforme  jusqu'à  ce  qu'il  vienne 
en  contact  avec  la  bille  1  06  et  les  pattes  1  71  et  les  en- 
traîne  dans  son  mouvement  d'enfoncement.  Lorsque 
les  pattes  171  s'enfoncent  et  se  courbent,  les  retours 
obliques  171cdes  pattes  171  s'écartent  et  la  bille  106 
est  libérée.  Sous  la  pression  exercée  par  l'utilisateur, 
elle  déchire  et  traverse  l'opercule  104  pour  tomber 
dans  le  récipient  102.  La  crème  de  soin  peut  alors 
sortir  du  récipient  102.  Comme  décrit  précédemment, 
l'utilisateur  fait  sortir  la  crème  du  dispositif  en  pres- 
sant  sur  les  parois  latérales  du  récipient  et  procède  à 
l'application  sur  la  peau  et  au  massage. 

Le  troisième  mode  de  réalisation  concerne  un 
dispositif  applicateur  201  pour  l'application  d'une  lo- 
tion  capillaire.  Il  est  identique  au  second  mode  de  réa- 
lisation,  sauf  qu'un  certain  nombre  de  dents  273  so- 
lidaires  de  l'élément  de  maintien  sont  prolongées  de 
façon  à  former  un  peigne.  Ces  dents  273  sont  dispo- 
sées  chacune  en  vis-à-vis  d'une  indentation  entre 
deux  languettes  de  sertissage  et  elles  fond  saillie  sur 
une  zone  de  la  bordure  de  l'organe  applicateur  208. 
L'organe  applicateur  208  peut  être  dans  ce  cas  cons- 
titué  d'une  couche  de  mousse  plastique  qui  recouvre 
l'élément  de  maintien  et  sa  bille  associée. 

Revendications 

1.  Dispositif  applicateur  (1,  101,201)d'un  produit  li- 
quide  ou  pâteux  comportant  un  récipient  (2,  102) 

et  un  organe  applicateur  déformable  (8,  108, 
208),  fixé  sur  l'ouverture  du  récipient,  l'organe 
applicateur  (8,  108,  208)  étant  séparé  du  réci- 
pient  (2,  102)  au  cours  du  stockage  avant  utilisa- 

5  tion  par  un  opercule  (4,  104)  déchirable  et  un 
moyen  de  perforation  de  l'opercule  (4,  104)  étant 
disposé  entre  l'organe  applicateur  (8,  108)  et 
l'opercule  (4,  104)  et  pouvant  être  actionné  par 
pression  sur  l'organe  applicateur  (8,  108,  208), 

10  caractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  perforation 
de  l'opercule  (4,  104)  est  constitué  par  un  corps 
arrondi  (6,  1  06)  mobile,  qui  est  maintenu  en  place 
au  cours  du  stockage  avant  perforation  de  l'oper- 
cule  par  un  élément  de  maintien  (7,  107)  égale- 

15  ment  déformable  et  perfore  et  traverse  l'opercule 
(4,  104)  pour  tomber  dans  le  récipient  (2,  102) 
lorsqu'on  appuie  sur  l'organe  applicateur  (8,  1  08, 
208)  déformable. 

20  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  corps  arrondi  est  une  bille  (6, 
106). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
25  par  le  fait  que  le  corps  arrondi  est  un  ellipsoïde. 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  corps  arrondi  est  en  une 
substance  soluble  ou  délitable  constituant  un 

30  composant  du  produit  à  distribuer. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  l'organe  applicateur  est 
constitué  par  un  tampon  de  mousse  de  résine 

35  synthétique  (208),  par  une  paroi  déformable  en 
élastomère  (8,  108)  munie  d'orifices,  doublée  ou 
non  sur  sa  face  interne  d'une  couche  de  mousse 
(182),  ou  par  une  grille  métallique  ou  plastique 
doublée  sur  sa  face  interne  d'une  couche  de 

40  mousse  de  résine  synthétique. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  qu'une  pièce  sous  forme  de 
tronc  de  cône  ou  de  rondelle  simple  est  placée 

45  dans  l'ouverture  de  sortie  (3)  du  récipient  (2,  1  02) 
et  sous  l'opercule  (4,  104),  le  diamètre  du  trou 
central  de  ladite  pièce  étant  supérieur  à  la  plus 
grande  dimension  de  la  section  du  corps  arrondi. 

50  7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  l'organe  de  maintien  (7) 
est  constitué  par  un  anneau  de  substance  élasti- 
que. 

55  8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  l'élément  de  maintien 
(107)  est  constitué  par  une  pièce  en  étoile 
composée  de  pattes  radiales  (171)  reliées  à  un 

10 

35 

40 
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anneau-support  (172)  reposant  sur  l'opercule 
(104)  dans  sa  partie  fixée  au  bord  (113a)  du  ré- 
cipient  (102). 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'anneau-support  (1  72)  est  muni  de 
dents  (173)  parallèles  à  l'axe  longitudinal  du  ré- 
cipient  (102). 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  9,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  l'organe  applicateur  (1  08) 
est  fixé  sur  l'ouverture  de  sortie  du  récipient 
(102)  à  l'aide  d'un  bord  de  sertissage  (113c)  dis- 
continu  constitué  de  languettes  (11  3d). 

11.  Dispositif  selon  les  revendications  9  et  10,  prises 
en  combinaison,  caractérisé  par  le  fait  que,  dans 
l'intervalle  entre  deux  languettes  de  sertissage, 
sont  disposés  des  organes  auxiliaires  (273)  de 
peignage,  de  massage  ou  de  grattage  solidaires 
de  l'élément  de  maintien. 

Patentansprùche 

1.  Vorrichtung  (1,  101,  201)  zum  Auftragen  eines 
flùssigen  oder  pastôsen  Produktes,  mit  einem 
Behàlter  (2,  102)  und  einem  verformbaren 
Applikatororgan  (8,  108,  208),  das  auf  der  Ôff- 
nung  des  Behâlters  befestigt  ist,  wobei  das 
Applikatororgan  (8,  108,  208)  wàhrend  der  Lage- 
rung  vor  dem  Gebrauch  vom  Behàlter  (2,  102) 
durch  eine  zerreilibare  Abdeckung(4,104)ge- 
trennt  ist  und  mit  einem  zwischen  dem 
Applikatororgan  (8,  108)  und  der  Abdeckung  (4, 
104)  angeordneten  Mittel  zum  Durchstolien  der 
Abdeckung  (4,  104),  das  durch  Druck  auf  das 
Applikatororgan  (8,  108,  208)  betàtigbar  ist, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  Mittel  zum 
Durchstolien  der  Abdeckung  (4,  104)  ein  beweg- 
licher  abgerundeter  Kôrper  (6,  106)  ist,  der  wàh- 
rend  der  Lagerung  vor  dem  Durchstolien  der  Ab- 
deckung  durch  einen  ebenfalls  verformbaren 
Halter  (7,  107)  gehalten  wird,  und  der  die  Ab- 
deckung  (4,  104)  durchstôlit  und  durchdringt,  um 
in  den  Behàlter  (2,  102)  zu  fallen,  wenn  man  auf 
das  verformbare  Applikatororgan  (8,  108,  208) 
drùckt. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daliderabgerundete  Kôrper  eine  Kugel 
(6,  106)  ist. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daliderabgerundete  Kôrper  eine  Ellip- 
soid  ist. 

4.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3, 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  abgerundete 
Kôrper  aus  einer  lôslichen  oder  zersetzbaren 
Substanz  besteht,  die  ein  Bestandteil  des  zu  ver- 
teilenden  Produkts  ist. 

5 
5.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4, 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  das 
Applikatororgan  aus  einem  Kunstharzschaum- 
Kissen  (208),  aus  einer  verformbaren,  mit  Ôff- 

10  nungen  versehenen  Elastomer-Wandung  (8, 
108),  die  gegebenenfalls  auf  ihrer  Innenseite  mit 
einer  Schaumschicht(1  82)  versehen  ist,  oder  aus 
einem  Metall-  oder  Kunststoffsieb  besteht,  das 
auf  seiner  Innenseite  mit  einer  Schicht  aus  Kunst- 

15  harzschaum  versehen  ist. 

6.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  ein  als  Kegel- 
stumpf  oderals  einfacher  Ring  ausgebildetes  Teil 

20  in  der  Ausgangsôffnung  (3)  des  Behâlters  (2, 
102)  und  unter  der  Abdeckung  (4,  104)  angeord- 
net  ist,  wobei  der  Durchmesser  der  zentralen  Ôff- 
nung  des  besagten  Teiles  im  wesentlichen  der 
grôliten  Abmessung  des  Querschnitts  des  abge- 

25  rundeten  Kôrpers  entspricht. 

7.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Halter  (7)  aus 
einem  Ring  aus  elastischem  Material  besteht. 

30 
8.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  5, 

gekennzeichnet  durch  den  aus  einem  sternfôrmi- 
gen  Teil  bestehenden  Halter  (107)  mit  radialen 
Laschen  (171),  die  an  einem  Stùtzring  (172)  an- 

35  geordnetsind,  der  auf  der  Abdeckung  (104)  imfi- 
xierten  Abschnitt  am  Rand  (113a)  des  Behâlters 
(102)  aufliegt. 

9.  Vorrichtung  nach  Anspruch  8,  dadurch  gekenn- 
40  zeichnet,  dali  der  Stùtzring  (172)  mit  zur  Làngs- 

achse  des  Behâlters  (102)  parallelen  Zàhnen 
(173)  versehen  ist. 

10.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  9, 
45  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das 

Applikatororgan  (108)  auf  der  Ausgangsôffnung 
des  Behâlters  (1  02)  mit  Hilfe  eines  aus  Federzun- 
gen  (113d)  bestehenden  unterbrochenen  Bôrdel- 
randes  (113c)  befestigt  ist. 

50 
11.  Vorrichtung  nach  einer  Kombination  der  Ansprù- 

che  9  und  10,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  in 
dem  Zwischenraum  zwischen  zwei  Federzungen 
der  Bôrdelung  mit  dem  Halter  formschlùliig  ver- 

55  bundene  Hilfsmittel  (273)  zum  Kàmmen,  Massie- 
ren  oder  Kratzen  angeordnet  sind. 

6 
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Claims 

1.  Adevice  (1,  101,  201)  forthe  application  of  a  liq- 
uid  or  pasty  product,  comprising  a  réceptacle  (2, 
102)  and  a  déformable  applicator  élément  (8,  5 
108,  208)  fixed  to  the  opening  of  the  réceptacle, 
the  applicator  élément  (8,  108,  208)  being  sepa- 
rated  from  the  réceptacle  (2,  102)  during  storage 
before  use  by  a  tearable  cover  (4,  104),  and  a 
means  for  perforating  the  cover  (4,  104)  being  10 
disposed  between  the  applicator  élément  (8, 
108)  and  the  cover  (4,  104)  and  being  capable  of 
being  operated  by  pressure  on  the  applicator  élé- 
ment  (8,  108,  208),  characterized  in  that  the 
means  for  perforating  the  cover  (4,  104)  is  con-  15 
stituted  by  a  movable  rounded  body  (6,  106) 
which  is  retained  in  position  during  storage  before 
perforation  of  the  cover  by  a  retaining  élément  (7, 
107)  also  déformable,  and  which  perforâtes  and 
passes  through  the  cover  (4,  104)  to  fall  into  the  20 
réceptacle  (2,  102)  when  pressure  is  applied  to 
the  déformable  applicator  élément  (8,  108,  208). 

2.  A  device  according  to  daim  1,  characterized  in 
that  the  rounded  body  is  a  bail  (6,  106).  25 

3.  A  device  according  to  daim  1,  characterized  in 
that  the  rounded  body  is  an  ellipsoid. 

4.  A  device  according  to  one  of  claims  1  to  3,  char-  30 
acterized  in  that  the  rounded  body  is  made  of  a 
soluble  or  decomposable  substance  constituting 
a  constituent  of  the  product  to  be  dispensed. 

5.  A  device  according  to  one  of  claims  1  to  4,  char-  35 
acterized  in  that  the  applicator  élément  is  consti- 
tuted  by  a  pad  (208)  of  synthetic  resin  foam,  by  a 
déformable  wall  (8,  1  08)  of  an  elastomer  provided 
with  holes,  lined  on  its  internai  surface  with  a  lay- 
er  (182)  of  foam  or  not,  or  by  a  métal  or  plastic  40 
grille  lined  on  its  internai  surface  with  a  layer  of 
synthetic  resin  foam. 

6.  A  device  according  to  one  of  claims  1  to  5,  char- 
acterized  in  that  a  component  in  the  form  of  a  45 
truncated  cone  or  of  a  simple  washer  is  placed  in 
the  outlet  opening  (3)  of  the  réceptacle  (2,  102) 
and  underthe  cover  (4,  104),  the  diameterof  the 
central  hole  of  the  said  component  being  greater 
than  the  largest  dimension  of  the  cross-section  of  50 
the  rounded  body. 

7.  A  device  according  to  one  of  claims  1  to  5,  char- 
acterized  in  that  the  retaining  élément  (7)  is  con- 
stituted  by  a  ring  of  elastic  material.  55 

8.  A  device  according  to  one  of  claims  1  to  5,  char- 
acterized  in  that  the  retaining  élément  (107)  is 

constituted  by  a  star-shaped  component  com- 
posed  of  radial  tabs  (1  71  )  connected  to  a  support 
ring  (172)  resting  on  the  cover  (104)  in  its  part 
which  is  fixed  tothe  edge  (113a)  of  the  réceptacle 
(102). 

9.  A  device  according  to  daim  8,  characterized  in 
that  the  support  ring  (172)  is  provided  with  teeth 
(173)  which  are  parallel  to  the  longitudinal  axis  of 
the  réceptacle  (102). 

10.  A  device  according  to  one  of  claims  1  to  9,  char- 
acterized  in  that  the  applicator  élément  (108)  is 
fixed  to  the  outlet  opening  of  the  réceptacle  (1  02) 
by  means  of  a  discontinuous  crimp  edge  (113c) 
constituted  by  tongues  (11  3d). 

11.  A  device  according  to  claims  9  and  10  taken  in 
combination,  characterized  in  that  in  the  space 
between  two  crimp  tongues,  there  are  disposed 
auxiliary  éléments  (273)  forcombing,  massage  or 
scratching  which  are  intégral  with  the  retaining 
élément. 
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